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une Cour de révision peut-elle corriser une injustice qu'on prend le plus grand
Koin de lui radier et oui se trouve drguisé par ceux qui eu ont le pouvoir, sous
IcH apparences de la Justice ?

Cepnulant on lui conseilla de s'adresser à la Cour d'Appel, il le fait et ce n'est
q>i'apr«"s les pUn, grandes dilliculti's que celte Cour est venu à bout de faire

certifier la vérité par les Honorables Juges de la Cour infi'rie> re.

Quoiqu'il en soit le fait paroit actuellement dans tous son jour et cette
Honorable Cour n'a plus rien ù faire qu'à donner son Jugement sur une pro-
cédure ou la Cour inférieure paroit avoir oublié tout ce dont elle auroit dû
se souvenir.

Québec, 14 Novembre 1820.


